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UNE délégation du secréta-riat général de la Commu-nauté économique des Étatsde l'Afrique centrale(CEEAC) vient de séjourner àPort-Gentil. Elle était compo-sée, notamment, de ThérèseChantal Mfoula, ChristianSambia, Célestin Nzengue etJacob Kotcho, respective-ment secrétaire générale ad-jointe au département"Intégration physique, éco-nomique et monétaire", ex-pert douanier auditdépartement, directeur ducommerce extérieur et ex-pert en politique de com-merce au sein de l'organecommunautaire.Cette mission avait pour ob-jectif de sensibiliser les opé-rateurs économiques auxinstruments de commerce dela zone de libre-échange,
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adoptés par les ministres encharge du Commerce et desFinances de la CEEAC, en mai2016, à Kinshasa. L'opéra-tionnalisation étant immi-nente, l'échange avec lesopérateurs de la capitale éco-nomique du Gabon s'estavéré opportune. MmeMfoula les ayant entretenus

sur la procédure d'obtentionde l'agrément au tarif préfé-rentiel de la CEEAC, lequelpermet à un produit indus-trialisé de bénéficier de l'exo-nération de droit de douanepour l'accès à tous les paysconcernés par la zone delibre-échange.Attentifs au message de leur

interlocutrice, dans la sallepolyvalente du Conseil dépar-temental de Bendjé, les opé-rateurs économiques dePort-Gentil ont salué cette ini-tiative approuvée par les diri-geants de la sous-région.Manifestant ainsi leur adhé-sion à ce processus qui leurpermettrait d'accéder à un

marché de 130 millions deconsommateurs dans desconditions les plus favorables.Mais sans vouloir éluder lesgrandes opportunités qu'of-fre cette intégration commer-ciale, certains opérateurs ontdéploré le fait que « le Gabon
ne soit pas déjà fixé sur son en-
gagement à cette politique

d'intégration commerciale
sous-régionale». C'est dumoins ce qui a suscité des ré-serves de la part de NgayeCorneille Samwogou, prési-dent de la communauté togo-laise de Port-Gentil.Une inquiétude à tous pointsde vue légitime, mais pour la-quelle Mme Mfoula s'est vou-lue rassurante, en indiquantque « le processus de création
du Comité national d'agré-
ment est en cours. Il va enca-
drer les opérateurs
économiques aux différentes
modalités et procédures pour
l'obtention de l'exemption aux
tarifs préférentiels pour leurs
produits». Même si, pour cela,il faudrait déjà qu'il y ait, auniveau du gouvernement ga-bonais, une insertion dansl'ordre juridique interne desinstruments juridiques com-munautaires relatifs aux ta-rifs préférentiels, afin defavoriser un jeu de récipro-cité entre les différents États.

ON connaît désormais lesnoms des cinq représentantsde la province de l’Ogooué-Ma-ritime à la 7e législature duParlement junior. Il s'agit deMathurine Ida Esther BibaluKukubulgi et ChristopherNgoma, du lycée et collège Ra-ponda Walker; Clyde PambouNyamas et Aimé Prince Benguédu lycée Joseph AmbourouetAvaro, et Cynthia MagangaSodji du CES Bac-Aviation.Tous ont réussi aux épreuvesde sélection qui se sont dérou-lées, le 20 mai dernier, au lycéeJoseph Ambourouet Avaro. Desépreuves supervisées par ledéputé Jean-Bernard Koumbi,élu du 1er siège de l’Ogoulou(Mimongo), et Nahée CarlynaNianguya Boudinga, chef du
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service "Relations internatio-nales et échanges interparle-mentaires" à l'Assembléenationale, mandatés par le pré-sident de la représentation na-tionale, Richard AugusteOnouviet, pour veiller au bondéroulement de l’élection desreprésentants de la huitième

province du Gabon.Au nombre de 25 au départ, lespostulants ont fait l’objet d’uneévaluation sur deux épreuves(une dissertation française etune épreuve de culture géné-rale). C’est donc de cette phaseque sont issus les cinq ‘‘ambas-
sadeurs’’ de l'Ogooué-Maritime

à la prochaine Assemblée na-tionale junior.Revenant sur les missions de ceParlement spécial, Jean-Ber-nard Koumbi a expliqué qu’ils’agit d’une institution compo-sée de jeunes, qui débattent desproblèmes les concernant es-sentiellement. «Nous, la grande

Assemblée nationale, apprenons
aux jeunes la formation civique
et l'éducation à la citoyenneté.
Nous les sensibilisons aussi, ainsi
que les parents et les pouvoirs
publics, aux droits des jeunes», adit le parlementaire.Le Parlement des jeunes est, enoutre, une occasion pour ses

membres de cultiver l’espritd’échange mutuel et de concer-tation autour des débatscontradictoires et démocra-tiques. C’est à la lumière de ceséclairages que le directeurd'Académie de l’Ogooué-Mari-time, Henri Georges Bound-zanga Boundzanga, a félicitéles nouveaux parlementaires.Notons que l’élection sus-évo-quée a été précédée par la res-titution, en présence dugouverneur de la province, Pa-trice Ontina, des travaux encommissions du Parlement ju-nior sortant. Ces travaux sesont déroulés du 7 au 9 mai2016, au Palais Léon-Mba, au-tour de cinq principaux thèmes: les attentes des jeunes faceaux parlementaires, les jeuneset le projet Graine, la formationde l'élite face aux valeurs del'école et de la société tradi-tionnelle, l'abstention électo-rale chez les jeunes, lasexualité chez les mineurs.

LES militants du Parti gabonaisdu progrès (PGP) se sont re-trouvés, dernièrement, pour leconseil du 2e arrondissement.La rencontre a eu lieu en pré-sence du secrétaire du bureauprovincial, Dominique Bam-bala, au siège de cette forma-tion politique de l'opposition.Un seul point a dominé l'ordredu jour de ces assises : le re-nouvellement du bureau de lacoordination du deuxième ar-rondissement, dirigé par YvesIwangou.Après la mise en place du bu-reau du conseil, dirigé par Er-nest Okawe, les participants ontéchangé sur le règlement inté-rieur peu avant son adoption,

Yves Iwangou reconduit à la tête de la coordination
Vie des partis politiques/PGP/Conseil du deuxième arrondissement

SYM
Port-Gentil/Gabon

Une phase de
l'nstallation.

Ph
o
to
 :
 K
o
um

o
us

Le bureau élu.

Ph
o
to
 :
 K
o
um

o
us

puis s’en est suivie l’élection dubureau de la coordination del’arrondissement. Une élection àl'issue de laquelle Yves Iwangoua été reconduit dans ses fonc-tions. Il aura pour collabora-teurs, entre autres, Mouity
Boussamba et Valérie AngeBourobou.Le premier aura en chargel'Union des jeunes Joseph Rend-jambe (UJR), tandis que l'autres'occupera du Mouvement desfemmes progressistes (MFP).

Les promus ont été immédiate-ment installés et renvoyés àleurs charges par le secrétairedu bureau provincial. 
«Chacun de nous doit s’engager
et s’impliquer, sans se lasser,
dans le combat pour l'instaura-

tion d'une véritable démocratie
en République gabonaise. Nous
devons aussi nous faire
confiance, en ayant à l'esprit que
rien ne peut éclore sans travail
sérieux et soutenu», a–t-il lancé.Pour rappel, le Parti gabonais

du progrès (PGP), membreconsultatif de l'Internationalesocialiste, a été officiellementcréé le 10 mars 1990 commeassociation à caractère poli-tique, pour pouvoir prendrepart à la conférence nationalede mars et avril 1990. La délé-gation du PGP à ce forum étaitcomposée de Pierre-LouisAgondjo Okawe (décédé le 27août 2005), Joseph Rendjambe(décédé le 23 mai 1990), GuyNang Bekale, Marc SaturninNan Nguema, Christian RobertMoungoungou, Benoît JosephMouity-Nzamba, AnselmeNzoghe et Moïse Nsolet Bitegue.Ce parti a pris part à toutes lesélections politiques organiséesdans notre pays, à l'exceptiondes scrutins présidentiels de1998, 2005 et 2009. En 2016, lePGP a soutenu l’ancien prési-dent de la Commission del’Union africaine, Jean Ping.


